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n° 214 821 du 8 janvier 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 août 2018 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Conseiller délégué par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

31 juillet 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 8 octobre 2018.

Vu l’ordonnance du 30 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2018.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. CHAMAS loco Me C. NDJEKA

OTSHITSHI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits pertinents et décision attaquée

1. La requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d'être persécutée ou un

risque réel de subir des atteintes graves au motif qu'elle aurait été arrêtée le 31 décembre 2017 alors

qu'elle était à la messe dans une église de Kinshasa, ayant été associée à des manifestants protestant

contre le pouvoir de Kabila.
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2. Le délégué du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides rejette sa demande, en substance,

en raison de l'inconsistance de ses déclarations plus particulièrement concernant son arrestation, sa

détention et son évasion ainsi qu'en raison de l'invraisemblance de l'acharnement mené à son égard au

vu de son absence totale d'engagement politique. Il estime également qu'il n'y a aucune raison qui

s'oppose à ce que la requérante, bien que née dans la province de Sankuru, retourne s'établir à

Kinshasa où elle vivait depuis 2006 et possède un réseau familial. Il souligne, enfin, que la situation

sécuritaire à Kinshasa ne peut être qualifiée de « situation de violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international » au sens de l'article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

II. Premier moyen

II. 1. Thèse de la requérante

3. La requérante prend un premier moyen de la « violation de l'article 1er, § A, 2), de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/5, et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers; des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; du paragraphe

190 du Guide de procédure du HCR, 1979 (principes et méthodes pour l’établissement des faits) et du

principe général de bonne administration qui en découle ainsi que de l’article 27 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA et de son fonctionnement, ainsi que de l'erreur manifeste

d'appréciation ».

4. Elle conteste, en substance, l’analyse que fait le délégué du Commissaire général de la cohérence et

de la plausibilité de ses déclarations ainsi que de sa crédibilité générale. Elle conteste également

l’évaluation que fait le Commissaire général de la situation sécuritaire qui prévaut à Kinshasa. Elle

indique à cet égard que « la Belgique déconseille fortement les voyages vers le CONGO de manière

générale » et renvoie au site Internet du service public fédéral « Affaires étrangères ». Elle ajoute qu’il

« n'est pas pertinent de se focaliser sur la situation géopolitique de KINSHASA, là où réside Madame ».

II.2. Appréciation

5. Le moyen porte essentiellement sur une question d’évaluation des faits. Il convient à cet égard de se

reporter au prescrit de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980. Cet article dispose notamment

comme suit:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

Les éléments visés à l'alinéa 1er correspondent notamment aux déclarations du demandeur et à tous

les documents ou pièces en sa possession concernant son identité, sa ou ses nationalités, son âge, son

passé, y compris ceux des membres de la famille à prendre en compte, le ou les pays ainsi que le ou

les lieux où il a résidé auparavant, ses demandes antérieures, ses itinéraires, ses titres de voyage, ainsi

que les raisons justifiant sa demande de protection internationale.

L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à

l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande

de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du

récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette

absence.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».
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6. Il découle de cette disposition qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale « de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer

sa demande » ; il revient ensuite aux instances chargées de l'examen de la demande d'évaluer les

éléments pertinents de celle-ci en coopération avec le demandeur. Le paragraphe 4 indique, par

ailleurs, les conditions dans lesquelles il peut être admis que certains aspects des déclarations d’un

demandeur ne soient pas étayés par des preuves documentaires ou autres. Il se comprend de la lettre

de la loi et de son esprit que ces conditions sont cumulatives.

7.1. La première condition posée est que le demandeur se soit réellement efforcé d'étayer sa demande.

A cet égard, la requérante ne produit aucun commencement de preuve. Elle ne démontre pas non plus,

et ne soutient même pas, s'être réellement efforcée d'en apporter. Enfin, elle ne donne aucune

explication satisfaisante quant à cette passivité et à cette absence d'éléments probants. Il s’ensuit que

les conditions visées à l’article 48/6, § 1er et § 4, a) et b) ne sont pas réunies.

7.2. Le délégué du Commissaire général n’a toutefois pas arrêté là son examen. Il a également procédé

à une évaluation de la cohérence et de la plausibilité des déclarations de la requérante ainsi que de sa

crédibilité générale. Il a donc également procédé à l’évaluation visée aux lettres c) et e) de l’article 48/6,

§ 4, de la loi. En l’absence de tout élément probant pertinent, cette évaluation est nécessairement

empreinte d’une part de subjectivité. Elle doit cependant être raisonnable, cohérente et admissible.

7.3 En l'espèce, la décision attaquée indique de manière détaillée pourquoi non seulement les

déclarations ne sont pas jugées cohérentes et plausibles mais aussi pourquoi la crédibilité générale du

récit n'est pas établie. Or, la partie requérante n'expose pas en quoi cette évaluation serait

déraisonnable, incohérente ou inadmissible. Outre le fait qu'elle n'est accompagnée d'aucun élément

probant, la requête se borne à reprocher à la partie défenderesse d'avoir commis une erreur manifeste

d'appréciation en remettant en cause la crédibilité du récit de la requérante et à relever que « si

imprécisions il y a eu (…), force est de constater qu'elles découlent d'un traumatisme subi par la victime

», sans nullement développer ces affirmations ou les étayer d'un élément de preuve.

7.4. Concernant la situation sécuritaire à Kinshasa, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le fait que la

diplomatie belge déconseille les voyages au Congo démontre que le délégué du Commissaire général

commet une quelconque erreur en constatant que la situation qui prévaut à Kinshasa ne correspond pas

à une « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l'article 48/4, §2, c,

de la loi du 15 décembre 1980. Quant à l’affirmation, non argumentée, selon laquelle « il n'est pas

pertinent de se focaliser sur la situation géopolitique de KINSHASA, là où réside Madame », le Conseil

n’aperçoit pas sur quoi elle repose. Il constate, pour sa part, que la décision attaquée motive de manière

circonstanciée les raisons pour lesquelles le délégué du Commissaire général estime qu’il y a lieu de

tenir compte de la possibilité pour la requérante de se réinstaller à Kinshasa où elle vivait depuis 2006

et non dans la région dont elle est originaire. La requérante ne conteste d’ailleurs pas ce raisonnement

et ne soutient nullement qu’elle serait tenue de s’établir dans une autre région du pays que Kinshasa.

C’est donc à bon droit que le délégué du Commissaire général a apprécié la possibilité de faire

application de l’article 48/4, § 2, c, en tenant compte de la situation qui prévaut à Kinshasa.

III. Second moyen

8. Dans ce qu’elle présente comme un « troisième moyen », mais qui s’avère être le second, la

requérante invoque « la violation des articles et principes suivants : articles 48/4, 48/5 et 49/3 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ;

article 15 a), b) et c) de la Directive 2004/83/CE dite directive Qualification du 29 avril 2004 ».

En substance, elle indique que « c'est à juste titre que craignant pour sa vie en cas de retour dans son

pays d'origine pour toutes les raisons invoquées, la requérante a également sollicité, en cas de refus de

la qualité de réfugié, la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 nouveau de la loi, relative à l'octroi

d'une protection subsidiaire ».

9. En ce que le moyen est pris de la violation de l’« article 15 a), b) et c) de la Directive 2004/83/CE dite

directive Qualification du 29 avril 2004 », il est irrecevable. Cette directive a, en effet, été abrogée par la

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte).
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L’article 15 de cette dernière directive est, par ailleurs, transposé en droit interne et n’est pas

d’application directe.

10. En ce que le moyen est pris de la violation des articles 48/4, 48/5 et 49/3 de la loi du 15 décembre

1980, la requérante se borne à indiquer «[q]u'en cas de retour dans son pays d'origine, il existe un

risque réel de subir des atteintes graves et d'être exposée à des arrestations et détentions arbitraires,

des violences physiques, des châtiments inhumains et dégradants pouvant causer sa mort ». Elle

n’indique toutefois pas concrètement en quoi le délégué du Commissaire général aurait fait une

application incorrecte des dispositions visées dans le moyen.

11. Pour autant que le moyen puisse être considéré comme recevable, le Conseil observe que la

décision attaquée indique clairement que dans la mesure où « il n’est pas permis d’accorder foi » aux

déclarations de la requérante, « rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur

les étrangers du 15 décembre) ». Elle indique également pourquoi la situation à Kinshasa ne

correspond pas à une « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de

l'article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort de l’examen du premier moyen que les

critiques de la requérante concernant l’évaluation des faits à la base de la demande de protection

internationale de la requérante et concernant l’évaluation de la situation sécuritaire à Kinshasa ne sont

pas fondées. Le second moyen n’apporte aucun éclairage nouveau à cet égard.

12. Dès lors que les faits à la base de la demande ne sont pas établis et que la requérante n’expose pas

quel autre motif pourrait justifier qu’une protection internationale lui soit accordée, le délégué du

Commissaire général a valablement pu constater que la première condition pour l’octroi d’une protection

internationale, tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, faisait

défaut. Il a donc fait une application correcte de l’article 48/4 et de l’article 49/3 de la loi, dont la violation

est invoquée dans le moyen. Il n’avait, par conséquent, plus à s’interroger sur une éventuelle application

de l’article 48/5 de la loi, cette disposition donnant, d’une part, la définition des agents de persécution et

d’atteintes graves et, d’autre part, la possibilité d’obtenir une protection des autorités ou une protection à

l’intérieur du pays contre des éventuelles persécutions ou atteintes graves.

13. Le second moyen est pour partie irrecevable et non fondé pour le surplus.

14. Au vu de ce qui précède, la requérante n'établit pas qu’elle a des raisons de craindre d'être

persécutée ou qu’elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son

pays.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille dix-neuf par :

M. S. BODART, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


